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AVIS et RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité
à la suite de sa saisine, le 3 mai 2005,
par Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice de Paris

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 3 mai 2005,
par Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice de Paris, des conditions de retenue
au commissariat du 12e arrondissement de Paris de deux mineurs de 17 ans,
MM. N.L. et M.E.Y., après un contrôle d’identité avenue du Général Michel Bizot.

La Commission a examiné les rapports établis par les services de police du
1er arrondissement.

Elle a procédé aux auditions de M. N.L. et de M. M.E.Y., du brigadier B.D., du
gardien de la paix C.B.

� LES FAITS

Le 9 avril 2005, vers 21 h 30, MM. N.L. et M.E.Y., mineurs, se trouvaient
avec un autre ami avenue Michel Bizot, dans leur quartier, en train d’en
attendre un quatrième. L’un d’entre eux, M. N.L., s’était adossé à une
voiture. C’était la période de la Foire du Trône.

Presque immédiatement après qu’ils se soient retrouvés tous les quatre,
une voiture de police est arrivée sur les lieux pour effectuer un contrôle
d’identité. Les policiers, dont M. B.D., avaient reçu pour mission de sécu-
riser les deux cités Michel Bizot/Tourneux-Fécamp et Noël Ballay, où il y
avait eu des règlements de compte entre jeunes du même lycée avec
présence d’armes.

Bien que les quatre jeunes aient eu sur eux leur carte Imagine R, ils ont été
poussés contre le mur, fouillés, soumis à des palpations de sécurité,
et M. N.L., qui se débattait, a été jeté à terre, tandis qu’un autre a reçu une
claque.

M. N.L. a été conduit dans la voiture de police isolément, suite à sa résis-
tance après qu’un policier lui aurait dit : « Tu vas rentrer, bâtard ! » et a
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procédé à un étranglement. Un autre fourgon a été appelé pour conduire
les trois autres.

Arrivé au poste de police, M. B.D. a présenté M. N.L. à l’officier de police
judiciaire en lui disant que le jeune lycéen avait craché sur les sièges et
sur les affaires d’un policier dans la voiture de police. M. B.D. a quitté le
poste à 23 h 00. Les quatre jeunes ont été placés sur un banc, menottés à
nouveau, puis placés dans une cellule, mis en caleçon et fouillés succes-
sivement. Ils ont été décrits par le chef de poste au commissariat du
12e arrondissement comme énervés et très virulents.

Vers 23 h 30, les policiers ont appelé les parents de M. M.E.Y. et ceux de
ses deux autres amis. Les parents de M. N.L. ont été appelés à 00 h 30.
Aucun procès-verbal n’a été dressé car, s’agissant de mineurs
(de 17 ans), l’officier de police judiciaire a décidé avec les deux policiers
en mission de sécurisation de faire preuve de mansuétude.

Une main-courante a été rédigée par le gardien de la paix M., à la
demande du père de M. M.E.Y. Une plainte a été déposée auprès de
l’IGS.

� AVIS

Selon le policier qui a procédé à la vérification d’identité des jeunes, il
s’agissait « d’un contrôle banal ». Mais il apparaît que rien ne le justifiait.
Les policiers n’avaient aucune raison de supposer que ces jeunes avaient
participé aux « règlements de compte » entre lycéens évoqués par le poli-
cier interpellateur. Ils avaient un comportement pacifique. Le fait que l’un
d’eux (selon ses déclarations) ou même plusieurs (selon le policier)
étaient appuyés sur le capot d’un véhicule en stationnement ne les rendait
pas « susceptibles de dégradation de véhicule ».

Le contrôle a été manifestement effectué en méconnaissance des dispo-
sitions du Code de procédure pénale. On ne voit pas de motif à l’interven-
tion des policiers, autre que l’amélioration de leur activité statistique.

Les jeunes n’avaient sans doute pas sur eux de documents d’identité,
mais ils détenaient des documents de transports « Imagine R ». Les poli-
ciers auraient pu s’en contenter.
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Il résulte clairement des indications données par le policier interpellateur
qu’un seul des quatre jeunes a opposé une certaine résistance. Pourtant,
tous ont été conduits au commissariat de police, les trois autres « comme
témoins des faits ». Leur conduite au commissariat n’était pas justifiée.
Leur menottage l’était encore moins.

Leur maintien au commissariat de police pendant de longs moments a
donné lieu à de graves irrégularités :
–  contrairement aux dispositions de l’article 78-3 du Code de procédure
pénale, les parents des quatre jeunes mineurs de 17 ans n’ont été préve-
nus au plus tôt qu’une heure après leur arrivée au commissariat ;
–  aucun procès-verbal n’a été dressé ;
–  contrairement aux règles énoncées par l’instruction ministérielle du
11 mars 2003, ces jeunes ont été maintenus menottés, fouillés et mis en
caleçon. Ce maintien des jeunes au commissariat a constitué un acte de
séquestration arbitraire accompagné de brimades vexatoires inutiles.

� RECOMMANDATIONS

La Commission regrette d’avoir à rappeler l’obligation pour les services de
police de respecter strictement les règles énoncées par le Code de procé-
dure pénale relatives aux contrôles d’identité et aux mesures d’interpella-
tion concernant les mineurs.

Elle rappelle aussi la nécessité de respecter, en évitant le tutoiement et le
recours à des comportements violents de coercition, les individus lors des
interpellations, et d’observer une stricte proportion entre les faits imputés
et le traitement soumis aux personnes faisant l’objet de l’interpellation.

La Commission saisit le ministre de l’Intérieur de ces faits de nature à
entraîner des poursuites disciplinaires.

Adopté le 19 décembre 2005

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis
à M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du
territoire, dont la réponse a été la suivante :
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